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DECISION No 777 
DATES DE L’ATELIER DE L’OSCE DE 2007 SUR LA MISE EN 

ŒUVRE DE LA DECISION DU CONSEIL MINISTERIEL No 7/03 SUR 
LA SECURITE DES DOCUMENTS DE VOYAGE 

 
 
 Le Conseil permanent, 
 
 Prenant en considération sa Décision No 756 sur le programme de travail de l’OSCE 
pour 2007 visant à prévenir et combattre le terrorisme, 
 
 Décide que l’Atelier de l’OSCE de 2007 sur la mise en œuvre de la Décision du 
Conseil ministériel No 7/03 sur la sécurité des documents de voyage se tiendra à Vienne les 
19 et 20 juillet 2007. 

 




